
  

Faire compléter et 
signer l'attestation 
installateur par votre 
installateur :  
 
Installations S21 de puissance 
≤100 kWc 
 
 
→ Utiliser l’attestation sur  

mon espace producteur  
ou 
Télécharger le modèle vierge sur le site 

 

→ L'imprimer et la transmettre à votre 
installateur pour qu'il puisse la 
compléter et la signer.  

 
→ Merci de veiller à nous transmettre des 

attestations manuscrites lisibles 
(écriture et scan), la bonne relecture de 
votre document conditionne son 
efficacité de traitement. 
 

→ Déposer l'attestation sur votre espace 
producteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

• Le n° du contrat commence par BTA et 7 chiffres. 
• Indiquer le nom et la qualité du signataire, le nom 

de la société installatrice et l’adresse de son siège 

social. 
• L’attestation installateur fait bien référence à 

l’arrêté du 6 octobre 2021 
• L’installateur doit indiquer les caractéristiques de 

l’installation (seuls les 3 premiers champs 

« Panneaux » sont obligatoires). 
• Ne pas oublier d’indiquer la date et le lieu  
• Indiquer le nom du signataire et sa qualité. 

Apposer le cachet de la société et signer à côté 

(pas sur le cachet). 

Attestation installateur 


